
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Auch, le 22/11/2024

Dégrèvements de taxe foncière des propriétés non bâties (TFNB) pour perte de récoltes   suite aux aléas  
climatiques de l’année 2024

La Direction départementale des Finances publiques du Gers informe les membres de la profession agricole des
éléments  retenus  pour  la  fixation  du  taux  de  dégrèvement  de  TFNB  concernant  les  productions  fortement
impactées par les aléas climatiques.

En effet, l’article 1398 du CGI prévoit l'octroi, dans le cas de pertes de récoltes sur pied par suite de grêle, gelée,
inondation, incendie ou autres événements extraordinaires, d'un dégrèvement de la TFPNB afférente aux parcelles
atteintes.

Sur le plan météorologique, le département du Gers a été marqué par des évènements qui ont fortement impacté
son agriculture : un excédent pluviométrique qui s’amorce dès le mois de septembre 2023 et qui s’est prolongé
jusqu’à la fin du printemps 2024. Des températures très basses début avril, proches du gel, qui interviennent alors
que le vignoble démarre son cycle végétatif.  Des orages violents sur toute la campagne, accompagnés de grêle
parfois, ont affecté plusieurs secteurs du département.

Au final, les séquences pluvieuses quasiment continues après une très courte période de jours sans pluie durant
laquelle le travail du sol était très compromis, ont impactées largement les rendements de différentes cultures.

Viticulture :

Les pertes globales sont de 80 % pour la viticulture cette année et 100 % sur les zones impactées par les orages, la
grêle et les communes reconnues catastrophes naturelles. 

Terres arables (grandes cultures) :

(cf. Liste des communes concernées en annexe)

Nous pouvons considérer que les pertes globales sur les terres arables sont de :

-  30 %  sur  l’ensemble  du  département,  en  lien  avec  les  statistiques  globales  et  la  pluviosité  excessive  de  la
campagne 2023-2024 ;

- 50 % pour la zone Nord-Ouest impactée par la pluviosité excessive de printemps, en cohérence avec le Lot-et-
Garonne ainsi que pour les zones impactées par les orages et la grêle ;

- 70 % sur les communes reconnues catastrophes naturelles.

Prairies :

Impact  de  30 %  de  la  productivité  et  de  la  valorisation  des  prairies  en  lien  avec  les  très  nombreux  foyers
épizootiques du département.



Arboriculture :

les pertes globales sur l’arboriculture sont de :

-  50 %  sur  l’ensemble  du  département,  en  lien  avec  les  statistiques  globales  et  la  pluviosité  excessive  de  la
campagne 2023-2024 ;

-  70 % pour les zones impactées par les orages et la grêle et pour les communes reconnues catastrophe naturelle.

Par ailleurs, le processus de dégrèvement automatisé ne permettant pas de joindre un courrier informatif aux avis
de dégrèvement, l'avis de dégrèvement adressé au propriétaire, insère un renvoi de bas de page accolé au montant
du dégrèvement qui indique que : « L'article L4 11-24 du code rural prévoit que les dégrèvements obtenus par le
bailleur à la suite des calamités agricoles,  bénéficient au fermier», les mairies étant destinataires de listes des
parcelles ayant fait l'objet d'un dégrèvement à des fins d'affichage et d'information des fermiers.

Les avis de dégrèvement parviendront aux contribuables concernés à la mi-décembre 2024.

Enfin, dans la grande majorité des cas, les dossiers font l'objet d'un dégrèvement d'office collectif sans demande
de la part des agriculteurs. Toutefois des demandes individuelles peuvent être déposées en justifiant les pertes
subies.  Le service départemental  des  impôts  fonciers  (SDIF),  14  rue  Leconte de  l’Isle,  à  Auch  (05.62.61.50.50)
demeure à cet égard, le service instructeur des réclamations.

S’agissant du paiement, les exploitants agricoles ne devront s’acquitter que de la différence entre l’imposition
initiale et le montant du dégrèvement pour perte de récoltes. Ils bénéficient dans ce cadre d'un report généralisé
de paiement, sans pénalité, jusqu’au 31 décembre 2024 et ce même s’ils ont reçu une lettre de relance comportant
la majoration de 10 % pour défaut de paiement au 15 octobre 2024. Ce report pouvant être prolongé, au cas par
cas, lorsque telle ou telle situation individuelle le justifie. Le service des impôts des particuliers (SIP), 14 rue Leconte
de l’Isle, à Auch (05.62.61.50.47) demeure à cet égard, le service à contacter.
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